
présentation 

https://youtu.be/2XxFWxpw0Ps


QU’EST-CE QUE LE HARCÈLEMENT ?

• Un groupe d’élèves (intimidateurs) contre une victime appelée « cible »

• Rapport de force et domination (violences physiques, verbales ou 
psychologiques)

• Répétitivité des faits

• Isolement de la cible

• Plus fréquent lorsque le climat scolaire est dégradé

• Importance des outils numériques = cyber harcèlement

• Enquête nationale :

12% d’élèves harcelés à l’école (environ 2/classe),

5,6% au collège, 

1,3% au lycée



QU’EST-CE QUE                              ?

• Dès cette année, l’ensemble des écoles et établissements

• 8 jours de formation distancielle pour les équipes ressources de circonscription.

• Parcours m@gistère (3 thèmes : comprendre / traiter / les cybers- - ) 

• Charte d’engagement sur 2 ans : protocole de traitement,…

Les enjeux :

• Sécurité et bien-être des élèves

• Sécurité pour les équipes (traçabilité des actions et prévisibilité)

• Communauté protectrice formée dans chaque établissement

• Plan de prévention pour toutes les écoles et établissements

https://magistere.education.fr/ac-toulouse/course/view.php?id=10781
https://www.education.gouv.fr/lancement-du-programme-phare-rentree-2021-generalisation-tous-les-etablissements-du-programme-de-323432


LES GRANDES ÉTAPES ET LES ACTIONS À 
METTRE EN ŒUVRE

1. Adhésion à la charte (à signer sur espace numérique ARENA) 
octobre/novembre

2. Implanter le dispositif Equipe ressource de circonscription/protocoles écoles 
(novembre/décembre/janvier)

3. Journée Non Au Harcèlement (10/11/22)

4. Webinaire cm1- cm2 sur le cyber-harcèlement 18/11

5. Concours NAH ( du mois d’octobre jusqu’au 10/02/23) affiche ou vidéo

6. Programme de 10h d’apprentissages pour les élèves

7. Participation au Safer Internet Day (SID) : journée de sensibilisation à 
Internet le 07 février 2023

8. Evènements parents/enseignants à organiser dans les écoles ( avril 2023)



COMMENT ACCÉDER À LA CHARTE 
POUR LA SIGNER?

• « Enquêtes et pilotage » 

Pilotages établissements NAH 

Etape 1 : adhésion à la charte

• Ensuite, l’ensemble des actions 
(onglets à gauche de la page) 
devra être validé, sur 2 ans.

• Dans l’espace documentaire, 
on retrouve notamment la 
mallette des parents. 1

Accès par ARENA 

2

https://si2d.ac-toulouse.fr/login/ct_logon_mixte.jsp?CT_ORIG_URL=%2Farena%2F&ct_orig_uri=http%3A%2F%2Fsi2d.ac-toulouse.fr%3A80%2Farena%2F


COMMENT S’ENGAGER DANS LES DIFFÉRENTES ACTIONS ?



 LA JOURNÉE 

 LE CONCOURS

Les lauréats : exemples de productions Informations et inscription

 Concours d’affiches par exemple, sensibilisation 

(diffusion clip NAH, débat autour d’une affiche, …)

 La plateforme via ARENA donnera accès à tous les 

outils de la campagne NAH.

 Cahier d’activités à télécharger

https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/
https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/ressources/
https://eduscol.education.fr/2052/prix-non-au-harcelement
https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/ressources/cahier-dactivites-1er-degre/


LA FORMATION DES ÉLÈVES =
10 HEURES

Pourquoi ? : 

• Développer les compétences psychosociales

• Travailler en collectif

• Aborder les facettes de la prévention du harcèlement

• Développer l’empathie

Pour qui ? : 

• Tous les élèves dès le CP

Cela peut être un engagement dans un projet, une sensibilisation, le concours NAH.

Ressources pour les 3 cycles (à voir sur la plateforme de la charte): 

-parcours compétences sociales, 

- parcours « empathic »,

- parcours numérique

La communication auprès des familles est très importante.



A la disposition des parents un site de référence 

rassemblant des outils: 

- pour identifier les signes, 

- savoir comment en parler avec les enfants 

- donner à chacun les moyens d'agir, à son niveau.

Autres outils …

https://www.milanpresse.com/stop-harcelement-scolaire


CONTACTS

 2 référentes académiques

Ligne académique : 05 36 25 83 33 / harcelement@ac-toulouse.fr

 Référents départementaux: 

Mme Bonny (Assistante sociale service des élèves à la DSDEN)
ia09.servicesocialeleve@ac-toulouse.fr - 05 67 76 52 72 

M. de la Cruz (IEN Foix-Pays de Foix-ASH)
ienfoixash@ac-toulouse.fr - 05 67 76 52 82 

Mme Emond (2nd degré : IEN chargée de l’information et de l’orientation)
05 67 76 52 18 

 Collégiens ambassadeurs qui pourront intervenir en primaire.

https://www.nonauharcelement.education.gouv.fr/
mailto:harcelement@ac-toulouse.fr
mailto:ia09.servicesocialeleve@ac-toulouse.fr
mailto:ienfoixash@ac-toulouse.fr

